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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Objet mis en délibération : 7, place René Clair - Désaffectation et déclassement du domaine public
des volumes 63, 65 et 66 - Cession à la société ATIM UNIVERSITY SCI des volumes déclassés -
Constitution et modification de diverses servitudes notamment de passage pour piétons.

CONSEIL MUNICIPAL DU 1 DÉCEMBRE 2022

Le jeudi  1 décembre 2022 à 18h00,  les membres du Conseil  Municipal  de la ville de Boulogne-
Billancourt  se  sont  réunis  dans  la  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de  M.  Pierre-Christophe
BAGUET, Maire, pour la séance à laquelle ils ont été convoqués par le Maire individuellement et par
écrit le 25 novembre 2022.

ETAIENT PRESENTS : 49

Monsieur Pierre-Christophe BAGUET, Mme Marie-Laure GODIN, Monsieur Pascal LOUAP,
Madame Jeanne DEFRANOUX, Monsieur Michel AMAR, Monsieur Bertrand-Pierre GALEY,
Madame Sandy VETILLART, Monsieur Philippe TELLINI, Madame Isaure DE BEAUVAL,
Monsieur  Pierre  DENIZIOT,  Madame  Elisabeth  DE  MAISTRE,  Monsieur  Jean-Claude
MARQUEZ, Madame Emmanuelle CORNET-RICQUEBOURG, Monsieur Claude ROCHER,
Madame  Armelle  GENDARME,  Monsieur  Emmanuel  BAVIERE,  Madame  Stéphanie
MOLTON, Monsieur Alain MATHIOUDAKIS, Madame Blandine DE JOUSSINEAU, Monsieur
Thomas  CLEMENT,  Madame  Marie-Josée  ROUZIC-RIBES,  Monsieur  Olivier  CARAGE,
Monsieur André DE BUSSY, Monsieur Maurice GILLE, Monsieur Sidi DAHMANI, Madame
Emmanuelle  BONNEHON,  Madame  Joumana  SELFANI,  Monsieur  Nicolas  MARGUERAT,
Madame  Dorine  BOURNETON,  Madame  Marie-Laure  FOUASSIER,  Madame  Cathy
VEILLET,  Madame  Charlotte  LUKSENBERG,  Monsieur  Philippe  MARAVAL,  Monsieur
Bertrand  AUCLAIR,  Madame  Marie  THOMAS,  Madame  Laurence  DICKO,  Madame
Christine LAVARDE-BOEDA, Monsieur Guillaume BAZIN, Monsieur Yann-Maël  LARHER,
Madame Agathe RINAUDO, Madame Constance PELAPRAT, Monsieur Denys ALAPETITE,
Madame Clémence  MAZEAUD,  Monsieur Antoine  DE JERPHANION,  Monsieur Evangelos
VATZIAS, Madame Baï-Audrey ACHIDI, Madame Judith SHAN, Monsieur Bertrand RUTILY,
Monsieur Rémi LESCOEUR.

EXCUSES REPRESENTE(S) : 6

Madame  Béatrice  BELLIARD  qui  a  donné  pouvoir  à  Mme  Emmanuelle  CORNET-
RICQUEBOURG,  Monsieur  Vittorio  BACCHETTA qui  a  donné  pouvoir  à  Mme  Jeanne
DEFRANOUX,  Monsieur  Sébastien  POIDATZ  qui  a  donné  pouvoir  à  Mme  Blandine  DE
JOUSSINEAU,  Madame  Marie-Noëlle  CHAROY  qui  a  donné  pouvoir  à  Mme  Armelle
GENDARME,  Monsieur  Hilaire  MULTON  qui  a  donné  pouvoir  à  M.  Antoine  DE
JERPHANION,  Madame  Pauline  RAPILLY-FERNIOT  qui  a  donné  pouvoir  à  M.  Rémi
LESCOEUR.

Madame Constance PELAPRAT a été désigné(e) en qualité de secrétaire de séance.
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Mme Marie-Laure GODIN, Maire-adjoint, rapporteur.

« Mes chers collègues, 

La société ATIM UNIVERSITY SCI est propriétaire d’un immeuble de bureaux, cadastré section BQ
n° 146 et 214, situé 7, place René Clair correspondant aux volumes 58 et 59 de l’ensemble immobilier
du quartier du Point du Jour.

Cet immeuble a fait l’objet d’une réhabilitation en vue de sa cession. 

À cette occasion, il est apparu que l’emprise de l’immeuble débordait sur les volumes 52 et 55 intégrés
dans le domaine public communal côté rue Fanfan la Tulipe et côté place Marcel Pagnol.

Afin de régulariser la situation, il vous est proposé de céder les fractions de volumes correspondantes.

Pour permettre l’identification des surfaces à céder, un modificatif de l’état descriptif de division en
volumes établi par le Cabinet Legrand le 19 novembre 2021, a divisé les volumes 52 et 55.

Les nouveaux volumes 63, 65 et 66 issus de cette division d’une surface respective d’environ 27 m2,
14 m2 et 1 m2, ont fait l’objet d’un constat de désaffectation en date du 4 mai 2022.

En conséquence, il vous est proposé :

- de prononcer la désaffectation des volumes 63, 65 et 66 et leur déclassement du domaine
public, conforme au modificatif de l’état descriptif de division en volumes de l’Ilot C1 la ZAC
du Point du Jour, établi par le Cabinet Legrand le 19 novembre 2021,

- d’approuver  la  cession  à  la  société  ATIM UNIVERSITY SCI, des  fractions  de  volumes
correspondantes,  estimées  par  les  services  de  l’évaluation  domaniale  dans  leur  avis  du  9
février 2022, à la somme de 8.400 euros HT.

Par ailleurs, les travaux ont également un impact sur le régime de servitudes qui grèvent cet espace. Il
s’agit :

- de  la  constitution  de  servitudes  d’empiètement  des  habillages  de  22  poteaux  grevant  les
volumes de la Ville 53, 212 et 217,

- de la modification de la servitude de passage par réduction de 18,50 m2 de l’assiette des
volumes de la Ville 67 et 53, 

- de la  création d’une nouvelle emprise  de 109 m2, de la  servitude de passage grevant  les
volumes 58 et 65 au profit des volumes de la Ville 53 et 64.

Ces modifications n’ont cependant qu’un impact très mineur sur la libre circulation des piétons dans
cet espace.

Les services de l’évaluation domaniale dans leur avis du 3 mars 2022, ont estimé la valeur vénale des
modifications de servitudes à la somme de 3.000 euros HT.

Il  vous est  proposé  d’approuver  ces  modifications  et  d’autoriser  le  Maire  à  signer  tous  les  actes
afférents à ces opérations. »

LE CONSEIL,
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Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le modificatif en date du 19 novembre 2021 de l’état descriptif de division en volumes de
l’Ilot C1 la ZAC du Point du Jour du 6 janvier 1989,

Vu les avis des domaines en date des 9 février 2022 et 3 mars 2022,

Vu le constat de désaffectation en date du 4 mai 2022,

Vu l'avis de la Commission de l'Urbanisme et des Travaux du 28 novembre 2022,

Vu l'avis de la Commission des Finances et des Affaires Economiques du 28 novembre 2022, 

Sur l'exposé qui précède.

DÉLIBÈRE

Article 1  er : La désaffectation et le déclassement du domaine public des volumes 63, 65 et 66 situés 7,
place René Clair, cadastrés section BQ n° 146 et 214, d’une superficie totale de 42 m2, conforme au
modificatif de l’état descriptif de division en volumes de l’Ilot C1 la ZAC du Point du Jour, établi par
le Cabinet Legrand le 19 novembre 2021, sont prononcés.

Article 2 : La cession à la société ATIM UNIVERSITY SCI, des volumes 63, 65 et 66 situés 7, place
René  Clair,  cadastrés  section  BQ n°  146 et  214,  d’une  superficie  totale  de  42  m2  conforme  au
modificatif de l’état descriptif de division en volumes de l’Ilot C1 la ZAC du Point du Jour, établi par
le Cabinet Legrand le 19 novembre 2021, au prix de 8.400 € HT correspondant à l’évaluation de
France Domaine, est approuvée.

Article  3 :  La constitution de servitudes  d’empiètement  des  habillages  de 22 poteaux grevant  les
volumes de la Ville 53, 212 et 217 et la modification de la servitude de passage par réduction de 18,50
m2 de l’assiette des volumes de la Ville 67 et 53, situés 7, place René Clair, cadastrés section BQ n°
146  et  214,  moyennant  le  versement  à  la  Ville  par  ATIM  UNIVERSITY SCI  d’une  redevance
forfaitaire  d’occupation  de  3.000  €  HT  correspondant  à  l’évaluation  de  France  Domaine,  sont
approuvées.

Article 4 :  La création d’une nouvelle emprise de 109 m2 de la servitude de passage grevant  les
volumes 58 et 65 au profit des volumes de la Ville 53 et 64, situés 7, place René Clair, cadastrés
section BQ n° 146 et 214, est approuvée.

Article 5 : Le Maire est autorisé à signer tous les actes afférents.

Article   6 : Les recettes correspondantes seront inscrites au budget de l’exercice considéré.

Adopté à l'unanimité

Pour : 55

3 / 4



N° 3

Et ont les membres présents, signé au registre après lecture.

Transmis en préfecture le 6 décembre 2022
N° 092-219200128-20221201-136048-DE-1-1

Pour copie conforme,
le Maire,
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Destinataires :
- Monsieur le Procureur de la République 
- Monsieur l'Officier de Police Judiciaire 
Territorialement compétent 
- Monsieur le Maire  
- Monsieur le Chef de Service de la Police 
Municipale 
- Archives de la Police Municipale
1
11
1

Visa du Chef de Service
ou de son représentant

Identité du mis en cause :
 Nom   : 
Epouse  : 
Prénoms  : 
Né(e) le  : 
à     : 
Fils (fille) de: 
Profession  : 
Nationalité  : 
Domicile  :,   -

  N° 202200 0113 / MC 317855 / Q 4

REPUBLIQUE FRANÇAISE
__________

DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

PROCES VERBAL

BOULOGNE-BILLANCOURT

POLICE MUNICIPALE
Le 4 mai 2022

Nous soussigné(s),

Brigadier-Chef Principal BUONO Laura 
Brigadier-Chef Principal AMOUCHAS Madjid 

Agents de Police Judiciaire Adjoints dûment assermentés

Objet: RETROCESSION DE DEUX  
PARTIES PUBLIQUES A LA SOCIETE 
FOREVER SNC

Signature du Procès-verbal - N° 2022 000113

Les A.P.J.A.

Brigadier-Chef Principal BUONO Laura 
Brigadier-Chef Principal AMOUCHAS Madjid 

Article 21-2° du Code de Procédure Pénale 

Nous avons l'honneur de vous rendre compte des faits suivants : 

Ce jour, le mercredi 04 mai 2022 à 11 heures 15 minutes sommes requis par 
le directeur immobilier , JACQUET Bruno de la mairie de BOULOGNE 
BILLANCOURT pour constater une rétrocession place MARCEL PAGNOL 
et rue FANFAN la TULIPE. 

Sur place, nous sommes accueillis par monsieur JACQUET, monsieur 
PREVOTEAU ( géomètre du Cabinet LEGRAND) et madame SLEIMAN 
Samia (représentant la société FOREVER SNC). 
Monsieur JACQUET Bruno nous indique la partie à rétrocéder à la société 
FOREVER SNC au niveau de la Place Marcel Pagnol. 
Elle s'étend sur environ 30 mètres de long et 1 mètre de large. (photo ci-joint) 

Des barrières matérialisent le périmètre interdisant l'accès au public.( photo 
ci-joint) 

Par la suite, il nous indique la deuxième partie à rétrocéder à la société 
FOREVER SNC. 
Elle se situe au niveau de la rue Fanfan la Tulipe et s'étend sur 50 centimètres 
de large et  environ 11 mètres de long. (ci-joint photo et plan du site ) 

A 11 heures 30 minutes, nous quittons les lieux. 





Planche à photo annexée au Procès-Verbal N° 2022 000113

Photo N°1 - <Nouvelle photo>

Photo N°2 - <Nouvelle photo>



Photo N°3 - <Nouvelle photo>


